
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

REUNION DU 26 MARS 2024 

 
 

Présents : Joseph GUARDIOLA, maire ; Jérôme VEYRAT, Sabine ROUVIERE, Charly 

BERNOIN, Mireille TEISSEIRE, adjoints ; Laurence ANDRE, Martine BLANCHARD, Marie-

Aude PFEIFFER, Nathalie VINOLO, Morgan BRUNEL, conseillers municipaux.  

Absents représentés : Patrick PELLEGRINI représenté par Sabine ROUVIERE, Nicolas DUPIN 

représenté par Jérôme VEYRAT 

Absents excusés : Olivier FONTVIEILLE, Jean DELARBRE, Sandrine DEBEVE 

M. Jérôme VEYRAT a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Ordre du jour 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence du premier adjoint, M. Jérôme VEYRAT, 

délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2023 dressé par le maire, lui donne acte du 

compte administratif. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, reconnaît les restes à réaliser et arrête les résultats 

définitifs tels que résumé ci-dessous : 

 

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes Résultat / Solde 

Fonctionnement 542 002,34 797 519,81 255 517,47 

Investissement 299 721,82 485 524,13 185 802,31 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 

 

Après avoir pris connaissance du compte de gestion de l’exercice budgétaire 2023, dressé par 

M. FOUR, trésorier principal à Uzès, le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à 

l’unanimité, constate l’identité des valeurs avec le compte administratif 2023 et approuve 

le compte de gestion. 

 

AFFECTION DES RESULTATS 

 

Vu le compte administratif de l’exercice 2023, le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à 

l’unanimité, décide d’affecter totalement le résultat de fonctionnement de l’exercice 

budgétaire 2023 (255 517,47 €) à la couverture des dépenses de d’investissement.  

 

 

 

 

 

 

 


